
Projet de règlement 
2023-U53-94



Modifier la grille des usages et normes de la zone résidentielle de moyenne à forte densité « HC-723 » afin d’y ajouter la catégorie d’usage 
habitation de type « Projet intégré (h5) » avec les normes correspondantes et certaines dispositions spéciales requises ; 

Règlement numéro 2023-U53-94 modifiant le règlement de zonage
numéro 2009-U53 – Modification à la grille Hc-723 et ajout de
dispositions particulières applicables aux projets intégrés
d’habitations dans la zone Hc-723

La zone concernée par ce premier projet de
règlement est la zone Hc-723 et elle est
délimitée par les voies de circulation, lots ou
rivières :

• Au sud de la rivière du Nord
• À l’est des lots 5 580 552, 5 580 550, 5 580

549, 5 580 545, 5 580 544, 5 580 521, 5
580 541, 5 580 540, 5 580 547, 5 580 548,
5 582 013 et 5 580 532;

• Au Nord des lots 5 580 558, 5 580 557, 5
580 526, 5 582 012 et 5 580 541;

• À l’ouest des lots 5 580 579 et 6 421 210.



1. La grille des usages et normes de la zone résidentielle de moyenne à
forte densité « HC-723 » est modifiée afin de permettre l’ajout :

• De la catégorie d’usage habitation de type « Projet intégré (h5) » les
normes correspondantes et les dispositions spéciales présentée au
projet de grille des usages et des normes
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• De l’article 14.1.18 au Règlement de zonage numéro 2009-U53 afin de prévoir les dispositions particulières suivantes et applicable
à un projet intégré d’habitations dans la zone Hc-723 :

« 14.1.18 Dispositions particulières applicables à la zone Hc-723

Malgré toutes dispositions contraires contenues à l'article 14.1.1, lorsque la disposition spéciale 14.1.18 est indiquée à la
grille des usages et normes, un projet intégré d'habitation est autorisé aux conditions supplémentaires suivantes :

1) L’instauration et la gestion d’un service d’auto-partage, de covoiturage ou autres mesures réduisant l’autosolo permet
la réduction du ratio de case de stationnement par logement à 0.7;

2) Nonobstant toutes dispositions contraires, l’aménagement des cases de stationnement est autorisé dans la cour avant,
latérale ou arrière;

3) Une infrastructure ou aménagements de rétention des eaux pluviales et sédiments des eaux de ruissellement provenant
des surfaces artificialisées (allées véhiculaires, espaces de stationnement, toiture, etc.) doit être prévue sur le site; »
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Zones contiguës 

Zone Concernée

Zones contigües

Ha-720

Ha-722

Rec-724

Up-726

Ca-727

Hc-628

Zone concernée

Hc-723
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FIN 
MERCI !
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